
Enquête sur la noblesse de quelques 
habitants de Chabeuil au XIV· s. 

Le 3 janvier 1334, dans l'église de Saint-Marcellin, une centaine de 
nobles dauphinois vinrent prêter hommage à Humbert Il (1333-1349) , 
devenu dauphin de Viennois après la mort de son frère J ean à la bataille 
de la Perrière. Parmi eux, une dizaine d'habitants de la petite ville de 
Chabeuil', chef-lieu d'une châtellenie du Val entinois, firen t hommage lige 
personnel au dauphin. Un peu plus de deux après, en novembre 13:16, un e 
enquête fut menée à Chabeuil par le procureur général du Dauphiné, car 
on s'était aperçu qu'une partie des vassaux qui avaient prêté hommage en 
1334 n'étaient pas nohles. Malheureusement on n'a conservé qu'un petit 
fragment de cette enquête 2 - trois témoignages seulement - mais il 
Ill'a paru d'un intérêt assez grand pOUf être consacré à la mémoire de 
J'histori en à qui j'ai succédé aux archives des Bouches-du-Rhône. 

Dix habitants furcnt mis en cause en 1336 : Humbert Bajuli, Pierre 
Durant, Lantelme Aluherii, Jean et Falque de Livron, maître Barthélemy 
de Privas, Guillaume de Oycha, Palque GUÎoni, Lanlelme Chabrela . J'ai 
retrouvé l'hommage de neuf d'entre eux dans le registre du notaire delphinal 

1. Chabeuil, ch. 1. de canton de "arr. de Valence, dép. de la Drôme. La seigneurie 
appartenant au dauphin depuÎs 1275 env. (1 . BRUN-DURAND, Diclionnaire topographique de 
la Dr6me, Paris, 1891 , p. 58) . 

2. Archives départementales de l'Isère, B 3485; voir appendice. 
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(~lIigtl('s Froment 3, Ils y sont bien sûr tous qualifiés de Ilobilis {'I fonl à 
Hllmberl Il homagium ligium de persona 4, à la maHii~ l'e des nobles, c '('sl 

ù-dire dchollt, les mains ùan s celles du dauphin qui les embrasse slIr la 
houche 5, 

Les trois témoins dont on a conservé la relalion, Pi enc llu"'1111 ('. 

Humherl /iajllii cl Lanlelmc A 11Iherii 7, se prétendenl lous nohles. Ils 

mdlcnl aussi au rang des nobles Guillaume de Oycha, Hugues Haynawl 

--3.-lbidem, B 2607 (Regis/mm Guigonis Frumen/i), fol. 391, hommage de Pierre 
Duranl (U. CHEV,""'R, Regesle dauphinois ... , Valence, 1913-1926, t. 5, n' 26244), Hugues 
Raynaud (n" 26282), Humbert Bajuli (n" 26220), Falque Guidonis (n" 26260), Barlhélcmy 
de Privas (n" 26273), Lantelme Atoerii (n° 26218), Jean de Livron (nu 26265), Lantelme 
ChabrerQ (0" 26234), Ponçon de Livron (n" 26266, avec différence de prénom). Autres 
hommages pour des biens au mandement de Chabeuil (fol. 388 v - 390) de Guillaume 
/aneti (n° 26213), Pierre Reynaud, chevalier (n° 26205, cf. t. 6, n ° 36576), Bertrand de 
Montmeyran , chevalin (n° 26208), Ponçon de Monteil (n° 26272). Je n'ai Das rl'trouv/.; 
l'hommage dl..! Gui ll aume de Oycha mais il apparaît en 1356 comme témoin. Ct/W. d( 
Oyc:ha, doltticelltlS e t comme tuteur de Poncet Cytllironis (Arch. B.-du-Rh., 56 H 5081, n" TV, 
reco/1/wisSonces passées par divers habitants de Chabeuil en faveur des Hospitalier:, de 
Valence). Un Guill. de Olchia, époux de Chaberte, fille du damoiseau Pons de Slabllla, 
règle un litige avec l'abbé de Léonccl en 1264 (U. CIIEVJ\UER, Canulaire de UOIICel, Mon
télimar, L869, n° CCXVL) 

4. Comme dans tout le Midi, en Dauphiné toutes les classes socia les font hom
mage : ~erfs (homines ligii) , mstici o~ populares, francs et nobles. S',!ul s ces derniers Je 
ront d 'a illeurs régulièrement, c'es t-à-dire au changement de seigneur c t dc vassa l ; les 
auln:s le font seulement au changement de seigneu r (H. PECOl:T, Eludes SlIr le drvif 
privé des haules vallées alpines ,de frovence et de Dauphiné ail In?yelHÎge, ~aris, 1907, p 
36·39), TOUl comme en Toulousam, 11 n'a pas de portée sociale maIS atteste Jusqu'au XV· 
s iècle la permanence et la force des liens d 'homme à homme. Reste à savoir si l'on doit 
parler de féodalisation complète de la société ou ne voir dans l'hommage qu'un contrat 
comme le propose P. OURLIAC pour le Toulousain en par.Jant d 'hoI?mage " romain " 
(Le servage â Toulotlse aux XH"et XH/" S., dans Economies el soclelés au moyen-âge. 
Mélanges offerts cl Edouard Perroy, Paris, 1973, p. 257). 

5. L'hommage non noble se fait à genoux, avec baiser sur la paume de la main 
(francs) ou sur les pouces (francs, populares e t serfs) du seigneur; voir G. GIORDANENCO, 
La llOblesse dCllIpllinoise ail temps dll dauphin Humbert Il, 1333-1349, thèse Ec. des Ch, 
daclyl., 1. 1, p. 55-70, et V. CHOMEL, « Francs .. et « rusti9ues .. dans la. seigneurie dauphi
Iloise au temps des affral1chissemellls (dans Bulletin phl/ologiqLIC et hISlOriqlle ... j//sqll'el1 
1610. Paris, 1%8, p. 285-308), p. 293-4. 

6. Sa noblesse est certaine, on rencontre des Durant nobles à Chabeuil dès le début 
du XIII" siècle (Arch. B.-du-Rh., 56 H 5080, 5084). En avril 1255 Pie rre Durant, miles, époux 
de BollutÏ1 ct père d'autre Pierre, s'entend avec }'ahbé de Léonce! au sujet d'une somme 
dt..' ecnt sous vienno is, un autre Pierre Durant est témoin (Cart. de Léoncel, n" CLXXIX, 
sceaux de l'arbitre Hugue~ Raynaud , de Châteaudouble, du prieur de Sai~t.Félix ct du. 
che\' . Pierre Durant). Le Plcrre qui nous intéresse es t témoin en 1341, /lob Iii:.; P. Durantl 
(lbid.,56 H 5079, n" VIII). Jurisconsulte, il fut nommé auditeur des comptes cn 1340-45 
(lllvel1(aÙ'e ... des arcllives de l'Isère, série B, t. 2, p. 80, B 3244, fol. 1). Il es t châtelain de 
Saint-Nazaire cn 1343 (Reg. daL/pfl.. t. 6, n" 32286, 32239) puis trésorier d procureur fisca l 
du Dauphiné le 13 déc. 1345 (Arch. Isère B 2976, fol. J02, ct VALBONN,\I~, Histoire de Dau
phiné ... , Genève, 1722, t . l, p. 338, t. 2, p. 529, Reg. dauph., t. 6, n" 34126). il avait 
épousé Eléonore de la Baume Cornilhanne, et sa fille Alix avait épousé le chevalier ArlU/Ud 
de FaYlw, alias Bunw (Ibid., B 2624, fol. 130 rO - l31 v", hommage du 28 mai 1367). 

7. Un Pierre Aloerii. domicellus, apparait comme témoin en sept 1282 (Carl. de 
Léonce!. n° CCXLIV. CCXLVI). 



lOI 

-- - qui n'était pas inclus dans la li s te - - Falquc ct .Jean ti c Livron, qui ont 
lutl s prêté hommage avec eux en janvier 1334. Ils sont aussi d'accord pOlir 
décla rer qu'cn revanche ma Ure Barthélemy ùe Privas 8, Falquc Guioni 9 

cl Lanlchnc Chabrela sont fran cs. Lanl elme Afuherii en ajout e tin qua
trième, inr.onnu, LantelnlC Garein, sur le statu t juridique duqu el Pierre 
Dura n t ne sail rien . 

POlir prouver leur noblesse, les trois télllOins n'avancent que d es 
preuves hien minces : Humbert Bajuli p récise qu'il est de fHmill{' l1ohl<'. 
qlle son père était noble el a vecu noblement. Lantelmc Atuherii c l Ph'He 
Duranl déclarent qu'il s sont nobles et ont fa it h ommage n oble all da llphin : 
pallyre argllmen t, puisque c'est précisément cet h Olllmagc qui es l en 
cause 10. 

Mêm e ill Gcr tiLude quand il s'agiL de leurs compagnons. Pou .. Humhe .. t 
Bajllli, si Laillelme Chabr eta, Fa lq u e Guion; et Barthélemy d e Priyas n e 

son l pas nobl es, ils jouissent cependan t des libertés des n obles de Chabeuil. 
Lanl clm e .-l illlwrii e t Pierr e Durant di sent (IU'il s sont francs et sc condui
sent comme tels 11. 

--8. -M" B. de Privas, notaire, est mort cn 1339 (Arch. B.-d u-Rh., 56 H 5079, n~ VII). 

Fonta~;le~n(Ya~~W:~~t~a~tlflli~efi!!:g~e p~~t_&i~:r~~sjdr~sf~~êl~~ f~~m~J"~~rc~ .P}~è~~, d~ 
2607, (0 12-15. 13 Juin 1340, Reg. dauph., t. S. n" 30542) 

10. L~ cas a dû se produire que lquefois. puisque le dauphin avait, par une ordonnance 
à laquel.le Il est fait allusion dans l'enquê te, mterdit de faire hommage autrement qu'on 
ne devait, sous peine de mort, même préoccupation en 1338 (VAL.BONN\lS, op. cil., 1. 2, 
p . 372). Cf. aussi B 3241, fol. 122, enquête cont re Guigues de Villare t , ancien châtelain de 

~e,~~rfll: Pe:I1~~I~~I~i~Oetqi~dp:~~~.b~%s1:~~~ p~~edo~i~~~l e~~s~~~::~de1~~Î~~:n ~~b~~ ,::~~~~ 
da/a el Ils Ile aliql.lls facerel eldem dOl11l11o defplllllO homagllll11 seu !ldelttalem 'I isl 
per /IlOd~11Il per qI.œm facere . debet, vjddicel n.obitis III nobilis ~~ rus/icus ut rIIsliClIS, 
Idel1~ GlIlgo hOl1loglt//11 fecit dlclO domll1o delpllllw tamqual1l nobllls, Cll~ fIls/icus essel, 
ut clLcebçu.ur (2 août 1336, Reg. dauph, t. 5, n" 28 119, Hommage du 25 janvlCr 1334, B 2615, 
fo l. 85, [bill., 1. 5, n" 26623); en 1339 l'archevêque d'Embrun reçoit l'hommage des nobles 

~~b~n~~~~~.~~~ a;~~iSu~~C~~~e~:;ldl1~ti~e~uf:~~a:j~17~iJljii!t~mle~r~~r~:~~1;~t S~~gt;~~~i:l~~;l/~~~;~ 
omntbll:; 11Iis q~le III capiltûo fuI.elitaris e-I hC!ma~ji .1igll COlltlllellltlr, protes/attOne el pel 
dç)/n~nllln arc.h lepÎscopUnl premlssa quod St ailqms. ex suprallomillatis forel i11110bllis, 
fl~elllas per lIlum seu illos pre~lita 11011 accepta pel'll(us non h~bea.Jllr et lanqllam ;11110' 
bllis. ,:epllfetur el l1ulla valeat ltberlate gat/dere (M. FORN IER, H is/olre générale des Alpes 
ManLtmes ... , Paris, 1880-92, t. 3, p. 354). 

11. Dans les deux actes de sept. 1282, cilés n. 7, où les témoins ont un qualifi~a tif , 
Sat'amand e l Pons Durant, Pierre Aroerit et Pons de Livron sont dits domicellt, en 
revanche Lambert et Jean Guidonis. Guillaume, Bontoux et Jean Chabreta n'ont aucun 
qualificatif. 
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Ce qui frappe particulièrement , c'est le manque de précision des témoins 
dans leur déclaration : ou bi en ils sont incapables de définir la différence 
entre fra nc el noble parce qu'ils ne la distinguent pas clairement 011 

bien ils veulent délibérément estomper cette différence. Peut-ètre même, 
sûrs de leur noblesse, ne s'étaient-ils jamais interrogés sur un état 'lui 

leur paraissait aller de soi. Les actes d'affranchi ssement personnel 'lue 

fai pu rencontrer par aill eu rs ne sont pas toujours plus clairs, au point 
qu'on les a pris parfois pour des anoblissements et ceci dès le Moyen Age 12. 

V. Chomel a montré quels intérêts économiques liaient les nobles -
du moin s la petite noblesse - e t les francs : cette communau té d'intérêt 
a permis à certains francs de passer dans le corps de la noblesse. C'est 
sans doute cc qui a fav orisé la famill e Bajuli 13, donl le nom in dique avec 
assez de netteté qu'il s'agit d'une famille d'anciens bayles. donc de Ininis· 
tél'iaux, passés dans la noblesse, sans que l'on pui sse déterminer l'époque 
du cha ngement de statut. En 1349 un Jean Bajuli, de Chabeuill4, marie 
sa nièce Mariette Quiblerii au damoiseau Humbert de Faucigny qui devien
dra chevalier; or les Quiblerii n e sont pas nobles 15. La famill e Chahrcta 

12. Ces actes sont assez fréquents en Dauphiné à partir de la première moitié du 
XIlIc s. jusqu'à la fin du XVe s. En attendant une étude générale sur ce suiet, voir 
V. CHOMEL, « Francs» et « rustiques " ... , art. cité , et l'acte d~ 1242 publié par Ed. BARA-
11 ER, Doctlments de l'Histoire de la Provence, Toulouse, 1971, p. 75-76. 

13. C'est un nom de famîlIe , très répandu au XIVe s. (Voir Reg. dauph., t. 7, 
nC 35695-97, hommage de Bajuli qui sont francs, mais c n présence d'un Hugues Baiuli, 
chevalier). Un Geronlonus Bajuli est official de Vienne en 1339 et Godovemus Baiuli fait 
hommage le 11 janvier 1334 pour ses biens au Monestier-de-Clermont (U. CHEVALIER, Inven
taire des archives des dauphins .. . en 1346, Lyon, 1871, n° 827, 1141, 711). Humbert Ba;uli 
était mort en 1356 date à laquelle on parle de la maison de noble Alix . veuve d'H .B (Arch. 
B.·du-Rh ., 56 H 5081, n° IV ). En 1339 un Pierre Baiuli est chevalier de l'Hôpital de 
Valence (Ibid ., 56 H 5079, n° VIT). 

14. C'est sa'1S doute le même, domicellus, et sa femme Alaysia de Varde qui passent 
reconnaissance allX Hospitaliers en 1356 (Ibid., 56 H 5081, n° IV). 

15. Arch. Isère, B 2618, fo 133, contrat de mariage entre Humbert de Fauc igny, 
damoiseau, ct M lriette, fille de feu Bonthoux Quiblerii de Chabeuil, nièce de Jean Bajul i, 
parente de Guillaume de Oycha. Bon lhoux éta it notaire, d'après un ac te du 17 avril 1335 
(Arch. I sère, B 2624, fol. 93·94) où il apparaît comme témoin en compagnie d 'Hugonet 
Reynaud. L'acte est grossoyé par Pier re Quiblerii de Chabeuil, notai re impérial , témoin 
Dalmas Durand, prieur de Peyraud (Reg. dm/ph. , t. 5, nQ 27433, 27120), son frère J ean 
Quiblerii était iuris u.triusque p-~ritus (Arch B.-du·Rh., 56 H 5081, n° IV ); Humbert de 
Fauc.igny (Fuycinhiaco) passe. reconnaissance des b iens de son .épouse en 1356, il est 
quahfié de dominus e t est mIles (Ibid., 56 H 5081, n" III) il vivait encore en 1374 (Ibid., 
56 H 5079, n· X ). 
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suivail le même chemin : en 1283 le dauphin Humberl 1" avail affranchi 
Guillaume Chabreta en lui reconnaissant l'achat à Guillaume Galarant de 
la baillie Oll mistralie de Chabeuil 16. A peu près deux générations plus 
tard, Lantchne a cru le moment venu de passer dans les rangs de la 
noblesse en faisant hommage noble au nouveau dauphin. 11 a échoué, mais 
cn 1374 son fils Lantelme est qualifié de ùamoiseau 17 et en 1399 son 
petit··fils Guillaume Chabre ta fait hommage noble au dauphin Charles II . 
Si Falque Gllidonis est franc, sa fille épouse cependanl noble Dalmas 
Dliranl, et c'est son fils Guillaume qui en 1399 va faire hommage noble 
au dauphin Charles Il en son nom et comme procureur de quelques autres 
nobles, dont son beau-frère 18. 

Il n'est pas douteux que les francs de Chabeuil 19 ont bénéficié. de la 
complicité ou au moins de l'accord tacite des nobles du bourg, sinon ils 
n'auraient pas fait le voyage à Saint-Marcellin en D1ênle temps, pour se 
présenter en groupe devanl Humbert Il. Si l'on a des échos du méconten
temenl que soulèvent chez les rllstres et dans le peuple l'achat et le 
rassemblement des terres opérés par les francs 20, élément· dynamique de 

--16.-V/ILBONNAIS, Histoire de Dauphiné, op. cit., t. J, p. 140, Mémoires pour servir 
à l'histoire de Dauphiné, Paris, 1711, p_ 143. Les Galarant étaient bayles depuis 1226 au 
moins (Arch. B.-du-Rh" 56 H 5080, n" III). Cf. cart. de Léoncel, n" CCXXXIV, 1270, 
n° CCXLVI11, 1283. 

17. Arch. B.·du·Rh., 56 H 5079, n° X. 
18. Arch. Isère, B 2627, fol. 17 r", J6 déc. 1399, hommage de noble Guillaume Guidonis, 

fils de feu Falque, comme procureur de noble Guillaume Chabreta, fiIs de feu Lantelme 
Il ~st .aussi procureur de noble. François ~eynier, fils de Guillaume Reynier de SaJlians, 
qUI fait hommage comme héritier de GUlone de Upiano sa mère et comme héritier de 
noble Guillaume Chabreta, fils de feu Mondon Chabreta. Du fol. 3 au fol. 26 r<' . se suc
cèdent les hommages des descendants des habitants mis en cause en 1336 : Sibille de 
Livron, femme de noble Etienne d'Arvillars. fille de feu Jean de Livron, GuiIlaume Guido
nis, .pour lui et comme procureur de Dalmas Durand, Falque Reynaud. Ces actes sont 
particulièrement intéressants car, contrairement à ceux de 1334, ils renferment également 
le dénombrement des terres et droits de ceux qui font hommage. 

19, Dans les libertés accordées par le dauphin en 1348 les nobles et francs sont 
no~més à côté des populares (P. VAILLANT, Les libertés des communautés dauphinoises, 
Pans, 1951, p. 67, n° lll. Reg. dauph., t. 6, n° 35747). 

20. V. CHOMEL, cc Francs » et fi rustîques .... art. cité, p. 289-291. Pour Chabeuil la 
lecture des reconnaissances. de 1356 (Arch. B.·du-Rh., 56 H 5081, n'" III et IV) permet 
d'évaluer en partie cette concentration. Tout le village est dominé par quelques familles 
franches dont les noms apparaissent toujours avec ceux des nobles. Pour les biens rele
vant du dauphin rien n'est conservé avant 1493 (Arch. Drôme, lE 1023), voir cependant 
Reg. dauph, t. 5, n° 27120, 27433, et Arch. Drôme. 22 H 246-247 rec. pour l'abb~ye d~ 
St·Just (1386·1401). Cf. n. 18. 



104 G. liLORI>I\NENGO 

la société rurale, on n'a en re"anche aucun témoi gnage d'UIH' opposition 
dcs nobles 21 ; au con traire, chaque fois que 1'011 rencontre no hies ct rran cs 
ensemble, c'est pOUf noter leur communauté d 'intérêts cl de genl'e de yic, 
concrétisée à Chabeuil - et sans doute ailleurs - par des intcrmariagt's 22. 

Or, de la conjonction des inlérêts el de l'identité d .. genre dc vi c à la 
l'usion juridique, il n'y a qu'un pas. Il a sans don te élé franchi plus soure nt 
'lue ne le laissent apparaît re les textes, mais cette évolution ne s'cst pas 
généra li sée. Cet arrê t ne vient pas toutefois d'un réflexe de défense de la 

pelilc noblesse dauphinoise. Les euuses en sont, d'nne part, la mullipliralion 
du nombre des affl'anchissements - le plus connu (~lanl c_elui dt, lous !l'S 

hahitants du Briançonnais en 1:l43 2' - el, d'autre part, l'évolulton généra le 
de la nohlesse dauphinoise . En effet, "augmentation du prcstige (ill fief au 
dt' triment du slatul juridique personnel a durement touché la pctit e noblesse 
dépourvu e de fief ayec juridiction 24, au point même que l'on a parfois 
l'impression que c'es t elle qui au rait basculé vers la rolure 2'j . 

En dépit du manqu e de précision, commun à bon nOlllhrt' tl 'cnquèlc1-i 

médi évales 26, et bien «ue très circonscrite dans l'espace ct lc temps, 
l'enquête de Chabeuil a valcur d 'exemple pour le Dauphiné ('1 p cul-être 

21. Dès 1260 apparaît à Réotier, cn Embrunais, la mention de mariages entre nobles 
c t filles de cultivateurs (P. Vaillant. art. cité, p. 326, n. 2). 

22. Voir cependant P. VAILLANT, Les habital1ts des commwlaulés brimlçOl1l1aises 
aH XIl[c s., dans Bibl. de J'Ec. des Chartes, t. 125, 1967, p. 315, 331, qui conclut à une 
communauté de Saint-Chaffrey et de La Salle au dauphin Guigues, 20 juin 1332 (Arch. 
Isère. B 2610, fol. 170). Pour Chabeuil on note une communauté de prénoms très signi
ficative , qui permettrait de pousser la recherche généalogÎque, avec l'aide des recon· 
naissances de 1356 et du fonds de Léoncel, plus loin que nOUS n 'avons voulu le faire. 

23. H. PECDUT, op. cit., p. 40-41. 
24. Brèves. indications dans G . . GJORO,\NENGD, l:C5 roturie.rs possesseurs de fief5 

Hobles el1 Dauphmé aux XIV~ et XVc SIècles, dans Cahters d'histOIre, 1. 15 (970), p. 319-334. 
25. Pour vérifier cette impression, il faudrait s'imposer le dépouillement des 

révisions de feux du XV· siècle contenant de nombreuses indications (cf. R.-H. BAUTIER, 
Les sources de l'histoire économique et sociale ... , Paris, 1968, t. 1, p. 265-269, et mon art. 
cité. p. 322.) 

26. Voir à ce sujet les remarques. de R. L."~'OIE, .Le .pouvoir, l'adm.inistratiof! et le 

~~f~f~e a~~li~/i~~rea~}:e àd~a J/~~r1e~ .~~ 1 ~;'3~.%~~ (lj.s~è~e d;!ll~~~I;~ ~ie:.e~~p~6~,~:11t6(a*'Vilr436 
p. dacty!.) p . 4·9. 
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méme pour tout le royaume d'Arles et de Vienne; elle pourrait d'ailleurs 
Nre rapprochée d'autres enquêtes soulevant les mémes problèmes en 
Dauphiné et en Provence 27. Elle nous laisse entrevoir une des sources du 
renouve ll ement de la noblesse dauphinoise au bas Moyen Age 28. Une rec her
che plus poussée devrait permettre l'étahlissement d'une chronologie et 
d'une géographie de l'affranchissement personnel, eHe pourrait préciser les 
liens qui unissaient la petile noblesse et les francs, et es timer l'importance 
numérique du passage d'un ordre à l'autre, aul'ant de points qui apporte
raient quelques précisions sur l'irritant problème des stratifications socin les 
et sur le statut de la noblesse à la fin du Moyen Age. 

Gérard GlORDANENGO. 

[ 1336 29 ] 9 novembre. - Chabeuil. 

Enquête sur la noblesse de divers habitants de Chabeuil. 

Arch. Isère, B 3485, fragment d'enquête (1 foL ). 

.. . Postquam anno quo supra el die lXa men sis novemb,.i s aplld 
Chabeolum, Humberlus Bajuli, dicti loci, principalis in facto suo et teslis 
in alieno, juratus stare mandatis dicte curie e l dicere \'erilalem super 

27, Dauphiné: Arch. Isère, B 3000, fol. 229 r" - 262 vu, enquê te sur la noblesse de 
Baudoin Ambrois, de Bardonnêche, juillet 1409; B 2950, fol. 605..()42, 811-825, 1467-1470, pro
cès pour l'exemption de tailles de citoyens de Grenoble se prétendant nobles (cf mon ar t. 
cité, p. 327-328). B 4097 (juin 1461) ; B 3003 : preuves fournies par Laurent Rabot (t v. 1573) 

~~eI134~lr37~~-it~e ;oebl~s~~a~e~oeb~fa~~; ~l'H~~i~e~a~c h,~mp~i~:, r:::i~~~a1Ud~avll~~d_:~~è~!~ 
en Oisans (Reg. duuph., 1. 5, n" 28658, connue par une analyse du XVIIe s, seulement) . 
Cf. le beau tex te cité par V, CHO~1ëL (Histoire dtl Dauphiné, Toulouse', 1973, p . 193.) 

Provence: Arch. B.-du-Rh., B 1054 (Léopard de Grasse et de Saint-Paul-de·Vence), 
fol. IUln VII rt> - I1Uxx XI v", avril 1333, enquête sur la prétendue noblesse de la famille 
des Tassil (cf. Ed, BARATIER, Enquête sur les revem~s et droits de Charles , .. r d'Anjou 
en Provence ... , Paris, 1969, p. 71, n. 2). Enquêt.e de 1345 sur la famille Laugier, de Seynes 

\59,alJ~~rè~ Itl6'rerc!felùa~o~' ~O~T!i. 'Ê~q~~lt~t~~~ 1:s n~~1~~i:;sdeDËo~~ ~~Â'I ~~:iasp~tl~6e; 
enfants, 1526 (Arch. B.-du-Rh., Fonds d'Albenas, 14) 

28. Sur l'extinction des familles, cf. V. CHOMEL, Chevaux de bataille el rOl1<:iI15 en 
DUllphillé au X,v~ 5., dans Cahiers d'histoire, t. 7 (1962), p. 22·23, c'est d'ailleurs un phé
nomène général (cf. Ed, PERROY, La noblesse forézienne el les ligues nobiliaires tle 
13/4·/3/5. dans Bull. de la DiU/lU, t. 36, 1960, p. 188-221 ct Social l110bility aH/Oflg tlle Frenell 
noblesse in the laler Middle Ages, dans Past and Presellf, t. 21, 1%2, p. 25-38), L'anoblis
sement par charges est encore à étudie r, pour l'annoblissemen t par achat de f ief, "oÎJ 
mon art. cité. 

29, Daté d'après une note manuscrite du XVII" s, : 1336, ellquêle sur le fail de 
noblesse envers plusieurs particuliers de Chaheuil qui ont pr~!sté hommage (Ilj dauphil? 
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pre(lictis sub examine dieti domini proeuratoris generalis "alphinatus. 
diligenter interrogatus, dixit et assemit se fore nobilem et de nobili genere. 
confitens se fecisse homagium Iigium dicto domino dalphino apud Sanclum 
Mareellinum. ut et lamqllam nobilis et sub forma qua nobiles homagillm 
pl'eslant; inlerrogalus super dicta pen ta in ] tilulo contenla, dixit s(' 

nihil scire de eadem ; inlerrogatus si paler suus [esset] nobilis, dixil quod 

sic el pro lali se gereballoto tempore vite sue et se gessit apud Chabcolum ; 
inlerrogatus si fuerunt aliqui alii qui simile [homagium ] dic\o domino 

dalphino fecerinl, dixit quod sic, Petrus Durantii, Lantelmus Atllherii • 

. Johannes el Faleo de Liorone, magisler Bartholomeus de Privacio, Gllillrl
monus de Oycha. Falco Guioni, Lanlelnlonus Chabrela; interrogatus si 
omncs preùicti sunl nobiles, dixit ({uod sic, Petrus Duranti, Lanlelmlls 
Aluherii, Guillelmus de Oycha, Hugo Raynaudi, Fa\co el .lohannes de 
Liorone, dieti vero Lanleinuis Chabrcla, Falco Guioni, Bartholomcus de 
Privacio non ùicunluf esse nobiles al lamen gaudent libcrlalihus nobilium 
de Chabeolo. [La fif' manque. ] 

[v"] Item Lanlelmus Atuhcrii de Chabeolo, principali s in facto suu 
ct ut tcstis in alicno, juratlls stare mandatls dicte curie ct diccl'c vcritaLcfll 
super predictis ct interrogandis ab ipso diligenter interrogatus dixit el 
asscruit sc nobilcm et confcssus fuit sc fecisse homagium dicto oOl11ino 
dalphino nobile et lamqllam Hobilis et eciam eodeln moùo quo ipse fecil 
dietull1 h omagiuIll fecerunl homagium dicta domino dalphino omnes cl 
.'iinguli nominati supra in dcpositione Hurnberli Bajllii. Inlerrllgatus si 

omncs ipsi in diela deposilionc namina ti sunt nobiles, dixit quod sic. 
l'xccptis Lanlelmo Chabl'ela, Faleone Guini, Berlholomeo ùe Privacio e t 
Lanlclmo Garcini qui non sunL nabiles lamen sunt franchi cl ut franchi 
se gcrllnl et gesserunl tcmpol'ibus retroaclis. Inlerrogatus 5u»('r dicta pen a 
in dicto titulo cxpressata, imposita pel' dictunl dominulll noslrlllll dalphi
num scu ejus manda la facienlibus sibi Jictum homagiuUl alias quam 
{icbent, dixit se audh'isse dici ipsam fuisse imposilam hnnen cam non 
"udivi!. lnlerrogallis de loco, dixil qllod apud Sanc.lum Marcellinum. infra 
ecclcsiam ; intcrrogatus de prcsentibus dixit quod Humbertus Pilati pt 
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Berthanus Bayehani qui seribebant dicta hamagia, Aynardetus de Bella 
Cumba, eastellanus Chabeali, et Johannes Darba, ejus loeum ten ens; et 
factis sibi pluribus interrogationiblls dixit ut de pluribus non recorda ri. 

Item Petrus Duranti de Chabeolo, principalis in facto suo ct testis in 
alieno, jllratus dicere veritatem super predictis et interrogandis ab ipso, 
diligenter interrogatus dixit et asseruit se fore nobil em et tarnquam nobil em 
et in forma nobilis fecisse homagium dic to dornino dalphino, apud Sanc
tum MarceHinum, in ecclesia dicti loci, et eodem modo ibidem fecerunl 
homagium dicta domino dalphino prenominati in depositione dicti Humberli 
Baj uli, qui aHmes, exeptis Lan!elma Chabre ta, Faleane Guini, Ber!halameo 
de Privacio, sunt nobiles et exepto etiam quod nescit si dictus [Lanlelmus ) 
Garcini es! nobilis [ ... ] dicti vero Lanlelmus Chabre!a, [Falco Guini el ] 
Bel'Ihalarneus de Privaeia se gerun! u! franchi. Durn!axal... [La fin esl 
illisible 3O. J 

30. On arrive cependant à lire quelques mots et notamment sub penQ capitis qui 
doit concerner le châtiment réservé à ceux qui n'ont pas fait l'hommage prescrit, 


